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3. Le Gouvernement italien fournira aux Quatre Ambassadeurs toutes lesormations nécessaires et toute l'aide dont ils pourront avoir besoin dansscomplissement des tâches qui leur sont dévolues par le présent Traité.

Article 87
1. Exception faite des cas pour lesquels une autre procédure est expressé-nt prévue par un article du présent Traité, tout différend relatif à l'interpré-'on ou à l'exécution de ce Traité, qui n'a pas été réglé par voie de négociationslomatiques directes, sera soumis aux Quatre Ambassadeurs, agissant commeýst prévu à l'article 86, mais, en pareil cas, les Ambassadeurs ne seront pasus par les délais fixés dans ledit article. Tout différend de cette nature qu'ils"iaient pas encore réglé dans un délai de deux mois sera, sauf si les parties auérend conviennent l'une et l'autre d'un autre mode de règlement, soumis, à laUête de l'une ou l'autre des parties, à une commission composée d'un repré-tant de chaque partie et d'un tiers membre choisi d'un commun accord entredeux parties parmi les ressortissants d'un pays tiers. A défaut d'accord dansdélai d'un mois entre les deux parties au sujet de la désignation de ce tiersnbre, l'une ou l'autre partie pourra demander au Secrétaire Général desons Unies de procéder à cette désignation.

2. La décision prise par la majorité des membres de la dommission seraSidérée comme décision de la commission et acceptée par les parties commenitive et obligatoire.

Article 88
Tout membre de l'Organisation des Nations Unies, en guerre avec l'Italiel n'est pas signataire du présent Traité, ainsi que l'Albanie, peut accédereaité et sera considéré, dès son accession, comme Puissance Associée pourPlication du Traité.

2. Les instruments d'accession seront déposés près le Gouvernement de laublique Française et prendront effet dès leur dépôt.

Article 89
les dispositions du présent Traité ne conféreront aucun droit ni bénéfice àEtat désigné dans le préambule du Traité comme l'une des PuissancesOu Associées ou à ses nationaux, jusqu'à ce que cet Etat devienne partieité par le dépôt de son instrument de ratification.

Article 90
Présent Traité, dont les textes français, anglais et russe feront foi, devrapar les Puissances Alliées et Associées. Il devra également être

eatar lItalie. Il entrera en vigueur immédiatement après le dépôt desis par les Etats-Unis d'Amérique, la France, le Royaume-Uni desi. retagne et d'Irlande du Nord et l'Union des Républiques Soviétiques
Les instruments de ratification seront, dans le plus bref délaiéposés près le Gouvernement de la République Française.

rqui concerne chacune des Puissances Alliées ou Associées dont l'instru-t atification sera déposé ultérieurement, le Traité entrera en vigeur à
i du dépôt. Le présent Traité sera déposé dans les archives du Gouver-la République Française, qui en remettra à chacun des Etats signa-
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